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à partir de 3240€ / pers
Base 35 personnes

 Les Points Forts

Circuit
“Merveilleuse Kilimandjaro”

du 04 au 15 novembre 2025
11 jours / 8 nuits
Hébergement en lodges (équivalent 3*)

Jour 1 : MARSEILLE        KILIMANDJARO 
                                         via une capitale
Rendez-vous des participants aux différents points
de rdv et transfert vers l’aéroport Marseille/Provence.
Assistance aux formalités d'enregistrement et
d'embarquement avec votre accompagnatrice. Vol à
destination de Kilimandjaro via une capitale. Vol avec
prestations et nuit à bord.

Arrivée à l’aéroport international de Kilimandjaro.
Accueil par votre guide local francophone puis
transfert vers votre lodge. Installation, dîner et nuit au
ARUSHA PLANET LODGE ou similaire.

Jour 2 : KILIMANDJARO / ARUSHA 82 kms

 Petit-déjeuner puis route en direction de Tarangire,
pour une journée de safari dans le parc. Important
parc national du nord de la Tanzanie, avec sa
végétation riche en baobabs et en grands acacias. Le
Parc national de Tarangire (prononcer "tarranguiré")
est certes moins connu et plus petit que d’autres
mais il a su conserver toute son authenticité et sa
beauté. Déjeuner pique-nique.

Jour 3 : ARUSHA / TARANGIRE 109 kms

Navette aéroport- Vols au départ de Marseille
Accompagnateur francophone
Découverte des principaux Parcs Nationaux
Un Safari 4x4

Continuation de votre safari dans le parc jusqu’au
coucher du soleil. On remarquera en particulier la
savane arborée dominée par de larges acacias parasols
qui convient particulièrement aux impalas, girafes, cobes
defassa, bubales et élans, ou la forêt de baobabs de Le-
miyon avec ses zèbres et ses gnous, et quelques grands
prédateurs ! Petite étape pour rejoindre le lodge en fin
de journée. Installation, dîner et nuit au BURUNGE
TENTED LODGE ou similaire.

Petit-déjeuner et route en direction du Parc de
Manyara Nous vous proposons une découverte
complète du parc ; Entrée parla porte Sud du parc
Manyara et en fin de journée vous sortirez par la
porte Nord.
Safari 4x4 dans ce parc qui propose 3 différents
types de paysages : la savane dans les plaines masaï,
interrompue par la Rift Valley, la forêt autour du lac et
le lac lui-même. C’est un paradis pour les
ornithologues avec plus de 40 espèces d’oiseaux.
 Déjeuner pique-nique dans le parc. Vous aurez aussi
l’occasion de croiser babouins, léopards, impalas,
girafes et hippopotames. Vous pourrez y voir aussi,
des buffles et des zèbres. En fin de journée
continuation vers la région de Karatu pour rejoindre
votre lodge.
Installation, dîner et nuit au COUNTRY LODGE ou
similaire

 Jour 4 : TARANGIRE/MANYARA/KARATU 110kms
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Petit-déjeuner et Départ matinal vers les plaines du
Serengeti pour une journée de safari 4X4
découverte. Selon la période, vous pourrez admirer le
spectacle de la migration des grands troupeaux de
zèbres et de gnous : entre avril et juin, les troupeaux
d’animaux se rassemblent dans la plaine pour se
rendre vers le nord et traverser la rivière Mara, puis ils
repartent vers le sud entre novembre et dé- cembre.
Vous assisterez aussi à la chasse des prédateurs tels
que le lion ou le léopard. En dehors des périodes de
migration, beaucoup d’animaux sont présents toute
l’an- née sur la zone. Vous aurez l’occasion de croiser
des zèbres, des gnous, des vautours, des girafes, des
hippopotames, des éléphants… sans oublier les
nombreux oiseaux. Déjeuner pique-nique.
Continuation de votre safari jusqu‘au coucher du
soleil. Dîner et nuit au KATI KATI CAMP ou similaire

Jour 6 : SERENGETI

Petit-déjeuner matinal puis départ en direction du
cra- tère du Ngorongoro. Descente dans le cratère
de Ngo- rongoro pour un safari4X4 (Max 6 heures),
classé au patrimoine mondial de l’humanité par
l’Unesco. Le parc est un cratère de plus de 20 km de
diamètre. La con- centration en vie animale sauvage
y est la plus impor- tante du monde car c’est un lieu
de transit et de séjour pour de nombreux animaux
migrateurs. La majorité des espèces de la faune
africaine y est représentée : les grands troupeaux et
leurs prédateurs (lions, guépards, hyènes), les grands
mammifères (éléphants, rhinocé- ros,
hippopotames). Déjeuner pique-nique dans le
cratère. Sortie du cratère en début d’après-midi puis
visite d’une plantation de café - dégustation incluse.
Dîner et nuit au MARERA VALLEY LODGE ou
similaire.

Jour 7 : SERENGETI/NGORONGORO/KARATU 165kms
Petit-déjeuner et départ en direction du Serengeti en
tra- versant la zone de conservation du Ngorongoro.
En chemin, rencontre avec la population Masaï :
visite d’un village installé dans la zone de
conservation. Les Masaï constituent une population
d’éleveurs et de guerriers semi-nomades d'Afrique
de l'Est, vivant principalement dans le centre et le
sud-ouest du Kenya et au nord de la Tanzanie. Les
Masaï maintiennent leurs traditions culturelles tout
en prenant part aux forces économiques, sociales, et
politiques contemporaines, dans la région et au-delà.
Leurs traditions guerrières sont légendaires et leur
implication dans la préservation de leur écosystème
en fait l’un des peuples africains les plus connus au
monde. Déjeuner pique-nique en cours de route.
Entrée dans le Parc National du Serengeti pour un
Safari 4x4 découverte dans les plaines du Serengeti
jus- qu’au coucher du soleil. Le paysage du Serengeti
se caractérise par ses grandes plaines, ses grandes
termitières, et ses « kopjes », monticules rocheux gris
où les prédateurs se prélassent entre 2 chasses. De
très nombreux animaux s’y promènent en liberté
dans de magnifiques paysages. Vous effectuerez un
safari dans le parc à travers les « plaines infinies » et
pourrez observer : antilopes, zèbres, buffles
,rhinocéros et girafes .C’est le seul parc
de Tanzanie où les guépards et les léopards peuvent
facilement être aperçus.
Installation dans votre campement en plein cœur du
bush. Dîner etnuit au KATI KATI CAMP ousimilaire

Jour 5 : KARATU / SERENGETI 240 kms
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Petit déjeuner matinal et départ en direction du Lac
Eyasi à la rencontre des tribus Datogas et Hadzabe,
le peuple de l’invisible. Le lac Eyasi est l'un des
nombreux lacs de la vallée du Rift. Il se situe à
l'extrême limite sud de l'aire de conservation du Ngo-
rongoro. . Rencontre avec le peuple Hadzabes.
Les Hadzabés sont si discrets qu'ils se fondent dans
le bush (savane) et sont très difficile à repérer
puisqu'ils se déplacent sans cesse en fonction des
périodes de récoltes (graines, fruits,
racines) ou de la chasse. Certains les appellent le
peuple invisible pour cette raison. Puis rencontre
avec le peuple Datoga Les voisins des Hadzabe sont
les Datogas. La chasse et la cueillette permettent aux
Hadzabe de se nourrir, se couvrir, se loger etc. mais il
leur manque un chose essentiel qu’ils ne trou-
vent pas dans la nature : les pointes de leurs flèches.
Les Datogas justement font des pointes de flèches à
partir de vieux métaux : ce sont des forgerons. Ils
vivent ainsi de troc en échangeant quelques pointes
de flèches contre un impala fraîchement tué.
Vous serez chaleureusement accueillis par un chef
Datoga et ses épouses qui vous donneront un petit
aperçu de la vie au pays des Datogas, et notamment
une démonstration du savoir-faire ancestral du
travail du fer. Ici, pas d’équipement sophis- tiqué ni
de phase à chaud, le travail du fer se fait au coin du
feu à la force des bras. Déjeuner tardif au lodge. Fin
de journée libre. Apéritif sur la terrasse, accompagné
d’un spectacle de danses tribales. Dîner et nuit au
MARERA VALLEY LODGE ou similaire.

Jour 8 : KARATU / TRIBUS HADZABE & DATOGA
/KARATU
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FORMALITES : Passeport en cours de validité obligatoire.
INFORMATIONS : La photocopie de votre passeport en cours de validité est obligatoire au moment de l’inscription.
Les ressortissants étrangers sont priés de contacter leur consulat, ambassade ou autorités compétentes pour accomplir les
formalités d’entrée dans le pays de destination qui leur incombent.

Le programme ci-dessus est communiqué à titre indicatif, les jours programmés des excursions pourront être modifiés en
fonction des impératifs sur place.

En partenariat avec

Jour 9 : KARATU / MTO WA MBU 35 kms

Petit déjeuner au lodge et Route en 4X4 en direction
des villageois de MTO WA MBU, (environ 1 à 2h de
route), visite du village en tuk-tuk.
Arrêt à l’atelier de Mr Pita issu de l’ethnieMakondé,
un peuple duMozambique connu pour ses sculptures
en bois. Tout en continuant à travailler sur différentes
pièces,il vous expliquera son art mais aussi l’histoire
de sa tribu. Arrivée dans le quartier des peintres, vous
entendrez les premières notes de musique qui
accompagnent le travail des artisans. Très à l’écoute,
ils n’hésitent pas à expliquer à leurs visiteurs les
techniques qu’ils emploient et leurs montrentles
différentes toilessur lesquelles ils travaillent. La visite
se conclura par une dégustation de bière locale,
élaboréeà base de la fameusebanane rouge, une
spé- cialité de la région. Déjeuner local au village,
préparé par les
habitants. Après le déjeuner, découverte d’une
plantation de café avec dégustation. Retour au
lodge, dîner et lo- gement.

Jour 10 : KARATU / ARUSHA      Retour en FRANCE

Petit-déjeuner au lodge, puis route en direction
d’Arusha, arrêt en chemin pour quelques achats
souvenirs. Assistance aux formalités de départ et
envol à destination de la France avec escale et
changement d’avion. Dîner et nuit à bord.

Jour 11 : ARRIVEE MARSEILLE AEROPORT

Petit déjeuner à bord. Arrivéesur une capitale et
conti- nuation vers l’aéroport de départ.
Débarquement et trajet retour vers vos localités.

LLes transferts en autocar A/R pour l’aéroport de Mar-
seille/Provence
Les vols sur Compagnies régulières via une Capitale (Lufthansa,
Ethiopian)
Les taxes aéroportajustables après émission(15 jours avant le départ)
des billets et après paiementdu solde L’accueil personnalisé
francophone à votre arrivée
Le transfert aéroport/ lodge à votre arrivée(privatif), Le transport
privéen véhicule 4X4 de 7 places maxi- mum avec toit ouvrant (place
garantie avec fenêtre), en kilométrage illimité, du J3 au J9
Les services d’un guide-chauffeur francophone / véhi- cule
spécialiste de la faune locale sur la partie pendant le safari (du J3 au
J9),
Le logement en chambre double et/ou twin standard (équivalent 3*)
dans les hébergements cités ou simi- laires
La pension complète pendant le safari (du dîner du J2 au déjeuner
du J9),
Les excursions et visites mentionnées au programme, Les droits
d’entréesdans les parcs & réserves mention- nés au programme
(calculés selon les prix applicables à cejour, susceptibles d’entraîner
une révision du prix en cas d’augmentation décidée par les autorités
lo- cales sans préavis),
Les taxes locales, les taxes et services hôteliers
De l’eau potableà disposition dans les véhiculespen- dant les safaris
(pour remplir votre gourde)
Les assurances assistance rapatriement, annulation, épidémie
Uncarnet de voyage
L’accompagnement de bout en bout au départ de Mar- seille

Le supplément chambre individuelle : 270 €/ personne
(nombre limité, nous consulter)
Les fraisde visa pour la Tanzanie: 50€ /pers à ce jour, à se
faire délivrer avant le départ (20€ supplémentaires par une
agence spécialisée).
Les pourboires obligatoires aux guides-chauffeurs et
usuels : 60€/PP (l’accompagnatrice pourra s’en occu- per)
Les boissons sauf l’eau dans les 4X4 (1 soda ou 1 bière ou 1
eau minérale : 4.50€)
Les dépenses personnelles

NOTRE PRIX COMPREND : NOTRE PRIX NE COMPREND PAS :



Pour la bonne réalisation et organisation de nos voyages, nous sommes dans l’obligation d’engager des frais qui
nous obligent à appliquer des pénalités lors des annulations.
Pour les voyages aériens, les conditions d’annulation, par personne, sont les suivantes : 

30 € de frais fixes non remboursables quel que soit la date d’annulation
50% De l’inscription à 90 Jours du départ
100 % de 89 jours au jour du départ.

En cas d’annulation, l’assuré(e) est tenu(e) d’en informer immédiatement nos services et doit nous faire parvenir
sous cinq jours un certificat médical avec la nature de la maladie. Le dossier de demande de remboursement doit
être ouvert auprès de l’assurance dans les 5 jours suivants l’annulation.
En cas d’annulation d’une personne en chambre double, il lui sera retenu d’office le supplément chambre
individuelle pour la personne restante.

VALEURS ASSURANCES assure sous certaines conditions le remboursement des sommes qui vous sont retenues
lorsque vous êtes contraints d’annuler votre voyage.
La garantie s’exerce notamment si l’empêchement du départ est occasionné par une maladie grave, accident grave
ou le décès de l’assuré, du conjoint, ascendants descendants, de la personne voyageant avec l’assuré(e) sans lien
de parenté pour autant qu’elle figure sur le même bulletin d’inscription au voyage.
Le remboursement interviendra déduction faite des frais fixes de 30 € à 50 € par personne, d’une franchise de 15€
par personne, de la prime d’assurance ainsi que des frais de visa indiqués dans le tableau des prix sous la rubrique
« le prix ne comprend pas ».
De plus, la souscription de l'assurance annulation ne dispense pas du paiement intégral des frais d’annulation ; toute
procédure de remboursement par l'assurance ne peut être entamée qu'à cette condition.

Le non-respect des formalités de police et de douane. L’obligation d’ordre professionnel.
La guerre civile ou étrangère, les émeutes, les mouvements populaires, les actes de terrorisme, tout effet de
radioactivité.
Un tremblement de terre, une éruption volcanique, un raz de marée, une inondation, un typhon, un ouragan, un
cyclone ou un cataclysme naturel sauf dans le cadre des dispositions résultant de la loi N 82600 du 13 juillet 1982
relative à l’indemnisation des victimes de catastrophes naturelles (pour les garanties d’assurance)
Les conséquences de l’usage de médicaments, de drogues, de stupéfiants et produits assimilés non ordonnés
médicalement, et de l’usage abusif de l’alcool ;
L’état dépressif, les maladies mentales, psychiques ou nerveuses n’entraînant pas hospitalisation supérieure à 3
jours.
Les accidents ou maladies ayant fait l’objet d’une première constatation, d’un traitement, d’une rechute ou d’une
hospitalisation entre la date de réservation du voyage et la date de souscription du contrat. Les annulations
résultant d’examens périodiques de contrôle et d’observation.
Un contrat spécifique peut être souscrit en option pour les cas de maladies existantes ou non consolidées.

CONDITIONS ET FRAIS D’ANNULATION
Applicables par notre partenaire Transmedtour

ASSURANCE ANNULATION

PRINCIPALES EXCLUSIONS

CESSION DE CONTRAT

orsque le voyageur se trouve dans l’obligation d’annuler son voyage, il a la possibilité de céder son inscription à une
autre personne jusqu’à 35 jours du départ à une personne remplissant les mêmes conditions. Dans cette
hypothèse, aucun frais d’annulation, de modification ne sera retenu. Il faut néanmoins que cette cession inter-
vienne dans un délai où elle soit techniquement réalisable : avant l’émission des billets d’avion ou des billets mari-
times par exemple. En tout état de cause, le cédant et le cessionnaire sont tenus solidairement du paiement du prix
du voyage et des frais de cession.
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Lorsque vous vous inscrivez sur un séjour, Transmedtour vous fait bénéficier d’une Assistance / Rapatriement in- cluse
dans le prix du voyage. Vous bénéficierez des services de notre assureur VALEURS ASSURANCES en cas de maladie
et/ou d’accidents graves pendant votre voyage.
Les principales exclusions sont les suivantes :
Les maladies et/ou blessures préexistantes diagnostiquées et/ou traitées avant fait l’objet d’une hospitalisation dans les
mois précédents la demande ; qu’il s’agisse de la manifestation ou de l’aggravation dudit état,
Les frais engagés par l’Assuré sans l’accord préalable de l’Assureur ;
Les frais engagés par l’Assuré lors d’un séjour effectué contre avis médical ; etc.
Le contrat détaillé vous sera adressé par courrier par le voyagiste dès que nous aurons remis votre fiche d’inscription et
votre (vos) paiement(s) par chèque(s) à notre partenaire Transmedtour.

Tous les adhérents de l’ES 13, inscrits sur ce séjour, pourront bénéficier de l’Assurance Protection Sanitaire Pandémie «
assistance et annulation » de notre assureur VALEURS ASSURANCES couvrant les risques suivants liés à une épidémie ou
pandémie (dont le Covid 19) :
Annulation du voyage en cas de déclaration de la maladie dans le mois précédant le voyage.
Les garanties d’assistance et de rapatriement sont désormais assurées en cas d’épidémie et de pandémie, (conditions
avec le contrat d’inscription).
Le contrat détaillé vous sera adressé par courrier par le voyagiste dès que nous aurons remis votre fiche d’inscrip- tion et
votre (vos) paiement(s) par chèque(s) à notre partenaire Transmedtour.

Elles sont indiquées dans le tableau des prix sous la rubrique « ce prix comprend ».
Compte tenu de la fluctuation permanente du tarif mentionné à la date de parution du catalogue, cette taxe est
susceptible d’être réajustée en fonction de sa valeur exacte jusqu’à 20 jours avant le départ.
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ASSURANCE ASSISTANCE ET RAPATRIEMENT

ASSURANCE PROTECTION SANITAIRE ASSISTANCE ET ANNULATION

TAXES D’AEROPORT


